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« Toute association pratiquant le Basket Ball se doit d'avoir une Ecole de Mini Basket, gage de son avenir. »

Ce document est un palier en vue de l’obtention du label « école française de mini basket ».
Il a pour objectif de structurer les
 associations désirant avoir une école de mini basket et de la perfectionner avec l’aide de la ligue de bourgogne de basket en mettant à la disposition de la structure, une aide matérielle et pédagogique.
L’acquisition de ce label régional a pour vocation d’augmenter le nombre de licenciés, mais aussi d’assurer la fidélisation de ceux-ci, en permettant à l’association de former l’encadrement technique et administratif.

Votre club partage  les valeurs de l’Ecole Française de mini basket, vous les mettez en application par l’intermédiaire de l’équipe technique, vous pouvez solliciter le « label régional de mini basket. »

Par ce label, la ligue de Bourgogne souhaite faciliter la mise en place du concept d’école mini basket dans les clubs. 

Nous avons repris certains critères du Label Fédéral et facilité le montage du dossier.

Pour cela, vous devrez remplir le présent dossier en donnant des indications sur le fonctionnement de votre école au niveau administratif, structure, communication et sportif. (en prenant soin de fournir les pièces justificatives)
Après étude du dossier, la ligue de Bourgogne de basket vous contactera pour vous rencontrez et définir ensemble les points éventuels à compléter. 
Le Label « ECOLE REGIONALE DE MINI BASKET » est décerné par le Comité Directeur de la ligue de Bourgogne sur proposition de la commission jeune et technique.
Adressez le dossier à la ligue de bourgogne de basket-ball, à l’intention de la commission mini basket.

L’école régionale de Mini – basket est réservée aux joueurs et joueuses de 4 à 11 ans des catégories Baby (es) Mini – poussins (es) et poussins (es)
DEFINITION DE LABEL :
« Marque, critère de reconnaissance, de garantie, apposés sur un projet, en certifiant la qualité, et en approuvant les conditions de réalisation.» 
OBJECTIFS :
Attribution d’un label de qualité aux écoles de Mini basket de la ligue de bourgogne :

- Création d’école mini basket
- Augmenter le nombre de licenciés

- Limiter le Turnover des licenciés
- Valoriser l’investissement des éducateurs (notamment des plus jeunes)  et des parents 
- Aider à la formation des animateurs par le biais d’une formation spécifique
- Promouvoir l’esprit sportif, le respect, la solidarité et les valeurs du basket

- Aider les clubs dans leur projet suivant leurs spécificités (géographique, rural, urbain…)
ECHEANCIER ET ATTRIBUTION DU LABEL : 

- Présentation du dossier de labellisation à l’AG 2008
- Remise du dossier de labellisation aux clubs : Septembre, octobre 2008 (par demande écrite à la ligue) 
- Retour du document à la ligue : avant le 15 décembre 2008
- Evaluation des écoles par la commission : entre Janvier et Mars 2009 (par 1 élu, 1 cadre technique, 1 technicien du comité) 
- Proposition d’octroi du label : avril 2009 
- Remise du label et de la dotation : AG 2009
DOTATIONS POUR  TOUTE OBTENTION DU LABEL REGIONAL :

- Mallette pédagogique : (12 chasubles de petites tailles (2 couleurs), 6 ballons T3, 6 ballons T5)
- Encadrement : 4 CD ROMS basket école, 1 formation Animateur offerte, 2 paniers babys basket

- Livre une saison de baby basket

- Une bannière Ecole régionale de mini basket
DOTATIONS POUR  TOUTE OBTENTION DU LABEL FEDERAL SOUS 3 ANS :

- 1 inscription à l’ Entraîneur Jeune Junior (EJJ)
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DOSSIER DE LABELLISATION REGIONALE

COORDONNEES DE L’ASSOCIATION
Nom de l’association : 
Comité : 




Ligue :

Adresse administrative :

Email : 


Site Internet :


Tél. : 

Nom Président :



Tél. : 

Nom Secrétaire : 



Adresse :

ORGANISATION PRATIQUE
Lieux d’accueil (adresse gymnase) :

(Joindre schéma, plans, photos…)

EQUIPEMENT SPORTIF ET MATERIEL
	Matériel
	Nombre et type
	Réservé LR 

	Terrains
	
	

	Panneaux mini basket
	
	

	Panneaux baby
	
	

	Ballons Taille 3
	
	

	Ballons Taille 5
	
	

	Chasubles (mini basket)
	
	

	Autres matériels pédagogiques
	
	


Barème : 
Ballons :

· 1 pt si un ratio d’un ballon pour un joueur

· 0,5 pt si un ratio d’un ballon pour deux joueurs

· 0 pt si un ration inférieur à un ballon pour deux joueurs

Paniers :

· 1 pt si un panier pour 8 joueurs ou moins

· 0,5 pt si un panier pour de 8 à 11 joueurs

· 0 pt si un panier pour 12 joueurs ou plus

PLANNING DES ENTRAINEMENTS
	Lieu
	Jour
	Horaires
	Catégorie
	Nombre d’enfants
	Nombre d’entraîneurs

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


Barème : 
· 2 entraînements poussins (es) ou 1 entraînement + 1 CEC, 1 entraînement mini poussins (es), 1 entraînement babys = 4 pts

· 1 entraînement poussins (es), 1 entraînement mini poussins (es), 1 entraînement babys = 3 pts

· 1 entraînement poussins (es), 1 entraînement mini poussins en commun avec les babys = 2 pts
· 1 entraînement commun à toute l’école mini basket = 1 pt
· 1 pt bonus, si l’entraînement à lieu sitôt la sortie des écoles primaires


ACCUEIL ET FIDELISATIONS
	Critères
	Garçons

pour la saison 2007-2008
	Filles

pour la saison 2007-2008
	TOTAL

pour la saison 2007-2008
	Garçons

pour la saison

2008-2009
	Filles

pour la saison

2008-2009
	TOTAL

pour la saison 2008-2009



	Nombre 

licenciés babys


	
	
	
	
	
	

	Nombre de licenciés 

mini poussins (es)


	
	
	
	
	
	

	Nombre 

de licenciés Poussins (es)


	
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	
	


Barème : 
4 points sur l’effectif de l’école mini basket en 2009: 
· 4 points si le total est supérieur à 40
· 3 points si le total est entre 30 et 40
· 2 points si le total est entre 20 et 30
· 1 points si le total est entre 10 et 20
· 0 point si le total est inférieur à 10

4 points sur la parité filles / garçons :

· 4 points si la part des filles représentent 40% ou plus

· 3 points si la part des filles représente entre 30% et 40 %

· 2 points si la part des filles représente entre 20% et 30%

· 1 point si la part des filles représente entre 10 et 20 %

· 0 point si la part des filles représente moins de 10 %

5 points sur la fidélisation et l’attractivité :

· 4 points si augmentation de 20% ou plus des effectifs d’une année à l’autre

· 3 points si augmentation de 10 à 20% des effectifs d’une année à l’autre

· 2 points si  augmentation de 1 à 10% des effectifs d’une année à l’autre

· 1 points si stagnation des effectifs d’une année à l’autre

· 1 point bonus si la part des effectifs féminins augmente d’une année à l’autre

ENCADREMENT
	Critères
	Nom
	Prénom
	Niveau du diplôme
	Réservé LR

	Responsable 

de l’école mini basket

/4 pts
	
	
	
	


Barème :

· 4 points si BE2, BE1, Entraîneur région

· 3 points si entraîneur jeune et junior

· 2 points si initiateur ou en formation

· 1 points si animateur ou en formation 

· 0,5 point assistant mini  ou en formation 

	Critères
	Nom
	Prénom
	Niveau du diplôme
	Réservé LR

	Entraîneurs 
des Babys
/4 pts
	
	
	
	

	Entraîneurs 
des mini poussins (es)
/4 pts
	
	
	
	

	Entraîneurs 
des poussins
/4 pts
	
	
	
	

	Entraîneurs 
des poussines

/4 pts
	
	
	
	


Barème :

· 4 points si EJJ, Initiateur, animateur, assistant mini ou en cours de formation
· 3 points si pas de diplôme mais « Joueur (es) en équipes seniors du club » 

· 2 points si pas de diplôme mais « Joueur (es) en équipes jeunes du club »

· 2 points si pas de diplôme mais « Parent d’un licencié mini basket »

(Attention une personne ne peut cumuler les « catégories »)
COMMUNICATION INTERNE ET EXTERNE
	Critères
	Oui
	Non
	Quels types ?
	Réservé LR

	Dotation à l’inscription

(tee shirt, passeport mini basket, ballon…)

4 pts


	
	
	
	

	Réglement intérieur, charte

3 pts


	
	
	
	

	Tableau d’affichage informations mini basket

4 pts


	
	
	
	

	Investissement des parents (entraînement, goûter, OTM…..)

3 pts


	
	
	
	

	Moyen de communication (journal du club, courrier, fax…)

3 pts


	
	
	
	

	Site Internet
3 pts


	
	
	
	


OBJECTIF PEDAGOGIQUE DE L’ÉCOLE MINI BASKET
· Présentation du projet pédagogique du club : (expliquer dans les détails le projet pédagogique et situer la place de l’école mini basket au sein de celui ci) 

· Entretien (avec le responsable de l’école mini basket) sur la cohérence des actions, du dossier et du projet :


· Présentation de documents (technique, pédagogique….) pour compléter le projet écrit :


PARTCIPATION SPORTIVE ET PLANIFICATION
	Critères
	Oui
	Non
	Nombres ou types
	Réservé LR

	Organisation fêtes mini (noël, halloween, carnaval….)

2 pts


	
	
	
	

	Participation aux plateaux et championnats

2 pts


	
	
	
	

	Organisation des plateaux

2 pts


	
	
	
	

	Organisation de stage pendant les vacances

2 pts


	
	
	
	

	Participation par le club 

à la fête départementale mini basket 

ou

 à la fête régionale mini basket 

/4 pts


	
	
	
	

	Participation par le club

 à la fête départementale 

et 

à la fête régionale mini basket

/4 pts


	
	
	
	

	Interaction en milieu scolaire 

Prise de contact avec les écoles
(joindre fiche de partenariat)
/3 pts


	
	
	
	

	Interaction en milieu scolaire
Action basket école existante, action réelle entre le club et les établissements scolaires (joindre documents attestant de l’existence d’actions…)

/3 pts
	
	
	
	


ATTRIBUTION DU LABEL
Critères accueil et fidélisation :

Total des points possibles : 20 points

Pour obtenir le label : minimum 12 points

Critères Encadrement :
Total des points possibles : 20 points

Pour obtenir le label : minimum 12 points

Critères Communication externe et interne :
Total des points possibles : 20 points

Pour obtenir le label : minimum 12 points

Projet pédagogique :
Total des points possibles : 20 points

Pour obtenir le label : minimum 12 points

Critères sportifs : 
Total des points possibles : 20 points

Pour obtenir le label : minimum 12 points


Pour obtenir le label, le minimum de 12 points doit être obtenu dans chaque domaine.
Le dossier  devra être transmis à la commission mini basket de la ligue de Bourgogne, comprenant le dossier joint, les photos ou schémas des gymnases, un exemplaire de passeport (carnet de suivi) mini basket, et le règlement ou la charte du club s’ils existent, ainsi que tout autre document montrant que l’école de basket prend une part active au sein de la section. 
Lors de la visite dans le club pour l’évaluation de l’école mini basket, les examinateurs se réservent le droit de demander tout document justifiant les réponses aux différents critères du dossier.
Rappel : L’école régionale de Mini – basket est réservée aux joueurs et joueuses de 4 à 11 ans des catégories Baby (es), Mini – poussins (es) et poussins (es)
Ligue de Bourgogne de Basket Ball

1 rue des Pierres - BP 5 - 71401 AUTUN CEDEX
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lbbb@wanadoo.fr
Nom du club :











Décision de la LBBB :





Réservé LR :                 /5 pts





Réservé LR :              /4 pts





Réservé LR :              /4 pts





Réservé LR :              /5 pts





Réservé LR :                  /5





Réservé LR :                  /5





Réservé LR :                  /10





Réservé LR :                  /20





Réservé LR :                  /20





Réservé LR :                  /20





Réservé LR :                  /20





Réservé LR :                  /20





TOTAL :                  /100         





Réservé LR :                 /2 pts
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